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Les objectifs

« Une démarche qui ambitionne de répondre aux 

besoins de développement et de structuration des 

circuits courts, en cohérence avec les attentes et 

enjeux du territoire »

Un « digest » de préconisations pour aider les 

territoires dans l’élaboration de leurs politiques.



La méthode

 Les acquis de l’état des lieux
 Les résultats de l’analyse issue des deux premières 
journées techniques 
 La contribution du cabinet Lauriot Prevost

Ses limites
 Le manque de travail collectif pour cette première version
 Des situations territoriales qui mériteraient une typologie 
plus approfondie



Proposition de schéma de la démarche 



Pilotage et animation de la démarche : co 
construire

 Définir les modalités d’implication des acteurs 
concernés
 Attribuer des moyens dans l’animation et la  
coordination de la réflexion, puis du 
programme…gouvernance

Des représentants de la société civile, les consommateurs ont 
jusqu’à présent été insuffisamment associés.



Qualification de la situation

 Délimitation du périmètre « circuits courts »

 Qualification de l’amont

 Qualification de l’aval : marché de consommation

 Les politiques en place et le type de prise en compte de 
l’agriculture



Evaluation de la problématique amont & aval

Caractériser la situation, identifier les points forts et points faibles, 
pour en dégager les grandes problématiques

Concernant l’amont 
 En matière d’offre, deux grands cas de figure : Elle existe ou elle 
est quasi inexistante
 Le type d’agriculture, menaces et faiblesses, place des grandes 
filières.

Concernant l’aval
 Les circuits de distribution 
 la place des circuits courts
 Les demandes

 Synthèse et définition des priorités



Elaboration d’une politique circuits courts 

 Définir les enjeux pour le territoire, auxquels doivent répondre 
les circuits courts
 Définir les objectifs de développement
 Traduire ces objectifs en programme d’actions



Trois types de situation

Type bassin de production intensifs

Type ceinture verte

Type mixte

Amiens

Lorient
Rennes

Nantes

Poitiers

Agen

Toulouse

Perpignan

Aubagne

Y Grenoblois

Angers

Saint Etienne

Lyon

Lille

Le Mans

Saint-Nazaire

Ile de France

Besançon

Aix en Provence

Caen

A classer



Evaluer et suivre la politique

 Définir les critères et indicateurs
 Constituer des tableaux de bord
 Rendre compte aux acteurs
 La faire évoluer : Gouvernance alimentaire ?

C’est  le point faible  d’une majorité de territoires : quelles 
préconisations de la part de ceux qui y parviennent ? 
Exemple de Rennes et sa méthode SALT, est t-elle 
reproductible ?


